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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONSULTATION 

 Objet du marché 

Le présent marché a pour objet une mission de : 

l'exécution d'une mission de coordination en matière de sécurité et protection de la santé de 3ème 

catégorie pour les travaux de remplacement du SSI de catégorie A + mise en conformité des DAS au 

nouveau palais de justice d’Evreux situé 4b rue de Verdun – 27000 Evreux 

 

 

Ces prestations doivent être conformes aux normes françaises homologuées ou équivalentes. 

 

La part de l’enveloppe financière affectée aux travaux est de 150 000 € HT (valeur mars 2025). 

 Définition de la mission 

La mission confiée au titulaire est décomposée de la manière suivante : 

 

 

P R E A M B U L E 

 

 

 

 L'article 2 de la loi 93.1418 du 31/12/93 modifiant le Code du Travail introduit une clause 

  

"Section 1 - Principes généraux de la prévention 

 

 Art. L.4531-1 et 2 - Afin d'assurer la sécurité et de protéger la santé de toutes les personnes 

qui interviennent sur un chantier de bâtiment ou de génie civil, le maître d'ouvrage, le maître 

d’œuvre et le coordonnateur mentionné à l'article L.4532-1 et suivants  doivent, tant au cours de la 

phase de conception, d'étude et d'élaboration du projet que pendant la réalisation de l'ouvrage, 

mettre en œuvre les principes généraux de prévention énoncés aux a, b, c, e, f, g et h du II de 

l'article L.4121-1 et 2 

 

 

 

Extraits  du  II  de  l'article  L.4121-1 et suivants 
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 a) Eviter les risques 

 

 b) Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités 

 

 c) Combattre les risques à la source 

 

 e)  Tenir compte de l'état d'évolution de la technique 

 

 f)  Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux 

 

 g) Planifier la prévention en y intégrant dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, 

les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants 

 

 h) Prendre les mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les mesures de protection 

individuelle. 

 

 

 

 

 Ces principes sont pris en compte notamment lors des choix architecturaux et techniques 

ainsi que dans l'organisation des opérations de chantier, en vue de permettre la planification de 

l'exécution des différents travaux ou phases de travail qui se déroulent simultanément ou 

successivement, de prévoir la durée de ces phases et de faciliter les interventions ultérieures sur 

l'ouvrage. ..... " 

 

Le présent marché a pour objet l'exécution d'une mission de coordination en matière de sécurité et 

protection de la santé de troisième catégorie définie par la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et des 

textes pris pour les travaux de remplacement du SSI de catégorie A + mise en conformité des DAS au 

nouveau palais de justice d’Evreux situé 4b rue de Verdun – 27000 Evreux 

 

La durée prévisionnelle des travaux est de 6 mois dont un mois de préparation. Le début 

prévisionnel des travaux est fixé début 2026. La consultation travaux serait lancée en mai 25 et il 

faudra le PGC pour juin 2025.  

Le montant prévisionnel des travaux est fixé à 150 000 d’euros HT (valeur mars 2025). 

 

Le Titulaire prévoit 5% du volume minimal global de la mission en faveur de d’un critère d’insertion 

sociale (insertion économique ou clauses sociales de formation sous statut scolaire au bénéfice de 

jeunes en situation de décrochage scolaire) et prévoit au moins une des conditions ci-dessous 

indiquées : 

lutte contre les discrimination : égalité homme/femme 

commerce équitable 

achat éthique 

Le Titulaire prévoit une organisation de marché en faveur de la préservation de la biodiversité, de la 

décarbonation des processus et d’une emprunte carbone faible qu’il détaillera dans son offre et qui 

sera rendue contractuelle. 

 

 

conformément aux conditions générales CG-CT. 
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 Forme du marché 

Le présent marché est un marché à prix forfaitaire.  

 Durée du marché 

Le présent marché prend effet à sa date de notification et s’achèvera à la réception des documents 

finaux sans réserve (DIUO).  

 

La durée prévisionnelle des travaux est de 6 mois dont un mois de préparation et la durée prévisionnelle du 

marché est de 16 mois (hors GPA). 

1.3- Calendrier prévisionnel 

Date prévisionnelle de début des prestations : mai 2025. 

Date prévisionnelle de début des travaux : février 2026. 

La mise en service est prévue pour septembre 2026. 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION 

 Etendue de la consultation 

La présente consultation est passée en procédure adaptée en application de l’article R2123-1 du code de la 

commande publique. 

 

Le marché se réfère aux stipulations du Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés 

publics de maîtrise d’œuvre (CCAG-PI) selon l’arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du Cahier des Clauses 

Administratives Générales applicables aux marchés publics de maîtrise d’œuvre. Ce document ne sera pas 

fourni par l'administration ; il est réputé connu par le candidat. 

 Forme juridique de la candidature 

Aucune forme de groupement n'est imposée par le maître d’ouvrage. 

 Conditions de financement relatives au marché 

Le financement est assuré sur un budget Etat. 

 

Le mode de règlement choisi par l’administration est le virement bancaire. 

Les références du ou des comptes bancaires où les paiements seront effectués doivent être précisées dans l'acte 

d'engagement. 

 

Le délai maximum de paiement ne peut excéder trente jours. Le point de départ du délai de paiement est la 

date de réception de la demande de paiement par la maitrise d’ouvrage opérationnelle. 

 Variantes  

Les soumissionnaires ne sont pas autorisées à présenter des variantes. 

 Visite des lieux  
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Aucune visite n’est prévue dans le cadre de la présente consultation. 

ARTICLE 3 - DELAIS DE VALIDITE DES OFFRES 

Le délai de validité des propositions est de 180 jours à compter de la date limite fixée pour la réception des 

propositions en page de garde. 

ARTICLE 4 - CONTENU DU DCE 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) contient les éléments suivants : 

- Document marché valant également Cahier des Clauses Particulières et ses annexes ; 

- Règlement de la consultation ; 

ARTICLE 5 - PRESENTATION DES PROPOSITIONS 

 Documents à remettre 

Les candidats auront à produire un dossier complet comprenant les pièces listées ci-dessous : 

1. La « lettre de candidature – identification des membres du groupement » dûment complétée - DC1 ; 

2. La « déclaration du candidat » dûment complétée - DC2 ; 

3. L’acte d'engagement et ses annexes complétées qui constitue l’offre proprement dite : 

o Annexe 1 : Habilitation du mandataire, en cas de groupement ; 

o Annexe 2 : Répartition des honoraires par élément de mission et par cotraitant  

 

4. Un mémoire technique (maximum 1 page A4 recto-verso) permettant de répondre aux critères de 

jugement des offres définis à l’article 7.1 du présent règlement de consultation. 

L’absence de ce mémoire rendra l’offre du soumissionnaire incomplète : elle sera déclarée irrégulière. 

 Documents complémentaires à fournir par le candidat susceptible d’être retenu 

L’attributaire recevra un courrier lui précisant les documents qu’il doit fournir à l’acheteur (dans la mesure où il 

ne les a pas déjà fournis dans son offre) : 

- L’acte d’engagement signé par une personne dûment habilitée. L’attributaire s’engage à ne pas modifier 

son offre lors de cette signature.  

- Pouvoir de signature ; 

- Attestation d’assurance civile pour l’année en cours ; 

- Attestation d’assurance décennale pour l’année en cours ; 

- Attestation de régularité fiscale de moins de 3 mois ; 

- Attestation de vigilance URSSAF de moins de 6 mois ; 

- La liste des salariés étrangers. 

 

L’attribution est faite, à titre provisoire : si le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché ne fournit pas 

les documents permettant de justifier ne pas être dans un des cas d'interdiction de soumissionner mentionnés 

aux articles L2141-1 à L2141-6 du code de la commande publique, dans un délai de 10 jours à compter à compter 

de la date de réception du courrier de demande, son offre est rejetée. L’acheteur présente la même demande 

au soumissionnaire suivant dans le classement des offres. 

 Signature électronique 

La signature électronique du contrat par l'attributaire est possible dans le cadre de cette consultation. Les 
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candidats doivent donc s’équiper d’un certificat électronique, procédé d’identification fiable, répondant aux 

obligations applicables en la matière. Le certificat doit être détenu par une personne ayant capacité à engager 

le candidat dans le cadre de la consultation et il doit être valide à la date de signature du contrat.  

 

Chaque document pour lequel une signature est requise doit faire l'objet d'une signature électronique au format 

XAdES, CAdES ou PAdES. La signature électronique du pli ne vaut pas signature des documents qu'il contient.  

 

Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique des contrats de la commande 

publique, la signature doit être une signature qualifiée, tel que défini par le règlement européen n° 910/2014 du 

23 juillet 2014 sur l'identification électronique et les services de confiance pour les transactions électroniques 

(eIDAS). Toutefois, les certificats de signature de type RGS demeurent valables jusqu'à leur expiration.  

 

Le certificat de signature qualifié est délivré par un prestataire de service de confiance qualifié répondant aux 

exigences du règlement eIDAS. Une liste de prestataires est disponible sur le site de l'ANSSI 

(https://www.ssi.gouv.fr/). Il peut aussi être délivré par une autorité de certification, française ou étrangère. Le 

candidat devra alors démontrer son équivalence au règlement eIDAS.  

 

Le candidat qui utilise un autre outil de signature que celui du profil d'acheteur, ou un certificat délivré par une 

autre autorité de certification, doit transmettre gratuitement le mode d'emploi permettant la vérification de la 

validité de la signature.  

 

Outils de signature et formats autorisés au stade de l’attribution :  

La réglementation autorise le soumissionnaire à utiliser l'outil de signature de son choix.  

 

Cas 1 : Le soumissionnaire utilise l'outil de signature du profil d’acheteur (AtexoSign) 

Le profil d’acheteur intègre un outil de signature électronique, qui permet la signature aux 3 formats 

réglementaires (PAdES ou XAdES). Le format PAdES est, dans ce cadre, préconisé.  

Dans ce cas, le soumissionnaire n'a aucun justificatif à fournir sur les signatures électroniques transmises et l'outil 

de signature utilisé.  

 

Cas 2 : le soumissionnaire utilise un autre outil de signature que celui intégré au profil d’acheteur  

Lorsque le candidat utilise un autre outil de signature que celui du profil acheteur, il doit respecter les deux 

obligations suivantes :  

- Produire des formats de signature PAdES ou XAdES.  

- Permettre la vérification, en transmettant les éléments nécessaires pour procéder à la vérification de 

la validité de la signature et de l'intégrité du document, et ce, gratuitement.  

Ainsi, le signataire doit transmettre avec sa réponse électronique les éléments suivants :  

- Indication de l'outil de signature utilisé :  

o Nom de l'outil,  

o Éditeur,  

o Description succincte (ex : site Internet de présentation).  

- Indication de l'outil de vérification de signature correspondant, devant être accessible par l'acheteur 

public  

o Lien internet de récupération de l'outil ou fourniture de l'outil lui-même,  

o Notice d'utilisation en langue française,  

o Présentation d'installation : type d'exécutable, systèmes d'exploitation supportés, etc.  

o Procédure de vérification alternative en cas d'installation ou de vérification impossible pour 

l'acheteur : contact à joindre, support distant, support sur site, etc.  

Il est précisé que tous ces éléments doivent être d'accès et d'utilisation gratuits pour l'acheteur, et être 

accompagnés le cas échéant de notices d'utilisation claires, en langue française.  

ARTICLE 6 - ENVOI DES PROPOSITIONS 

 Réponse électronique obligatoire 
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Conformément aux dispositions de l’article R2132-7 du code de la commande publique, la présente consultation 

fait l’objet d’une procédure dématérialisée. Seul le dépôt d’une offre par voie électronique est autorisé.  

 

Les soumissionnaires déposeront leur offre par voie électronique via le profil acheteur. 

 

 

 

Date limite de dépôt des offres 

Les propositions doivent être remises avant la date fixée sur la page 1 du présent règlement de consultation. Les 

dossiers qui parviendraient après la date et l'heure limites fixées ci-dessus ne seront pas retenus. 

ARTICLE 7 - JUGEMENT DES PROPOSITIONS 

 Critères d’attribution du marché 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues à l'article L2152-7 du code de la commande 

publique. Les offres seront jugées au moyen des critères suivants, pondérés : 

- Le prix des prestations au regard du montant forfaitaire de l’offre (60 points) ; 

- La pertinence du mémoire technique (30 points) au regard de : 

o L’organisation de l’équipe, la cohérence entre la répartition des honoraires et la répartition du 

temps de travail et la définition des tâches (15 points) ;  

o La capacité de l’équipe à discerner les points forts, à identifier les risques de l’opération et à 

prendre les décisions (15 points) ;  

- Critère environnemental (10 points) ; 

o Documents et livrables respectueux de l’environnement (5 points) ; 

o Optimisation des déplacements et utilisation de véhicules propres ou de transport en commun 

(5 points). 

 

La méthode de jugement du critère « prix » sera la suivante : une fois les offres anormalement basses rejetées, 

le soumissionnaire présentant l’offre financière la moins disante obtiendra la note maximale et sera classé 

premier sur ce critère. Les autres soumissionnaires seront notés proportionnellement en fonction de l’écart 

constaté entre leurs offres et l’offre la moins disante. Toute offre financière dont le montant sera supérieur ou 

égal à 2 fois le montant de la moins disante, se verra attribuer la note de 0. 

 Négociation 

Conformément à l’article R2123-5 du code de la commande publique, après une première analyse des offres sur 

la base des critères de jugement définis ci-dessus, l’acheteur établit un classement et se réserve la possibilité 

d’ouvrir une phase de négociation avec le ou les soumissionnaires dont les offres seront les mieux classées. 

Toutefois, l’acheteur pourra attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation.  

ARTICLE 8 - CONDITIONS D’OBTENTION DES DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

COMPLEMENTAIRES 

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) est téléchargeable gratuitement via le site internet indiqué en 

page 1 du présent règlement de consultation. Toutes les demandes de renseignements complémentaires 

devront passer par cette plateforme de façon à convers une égalité de traitement entre les candidats. 

 

La date limite de demande de renseignements complémentaires est fixée au 07 avril 2025 avant 12h00. 
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ARTICLE 9 - PROCEDURES DE RECOURS 

- Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus 

concernant l'introduction des recours : 

 

Pour CA Rouen : Tribunal administratif de Rouen – 53 avenue Gustave Flaubert, 76 000 Rouen 

 

- Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : 

* Référé précontractuel : depuis le début de la procédure de passation jusqu’à la signature du contrat (article 

L551-1 du Code de Justice Administrative) ; 

* Référé contractuel : 31 jours à compter de la date de publication de l'avis d'attribution du marché (article L551-

13 à L551-23 et R551-7 à R551-10 du Code de Justice Administrative) ; 

* Recours pour excès de pouvoir : dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la décision de rejet 

(articles R421-1 à R421-3 du Code de Justice Administrative) ; 

* Recours de plein contentieux : dans un délai de 2 mois à compter de l'accomplissement des mesures de 

publicité concernant l'attribution du marché. 

 

 

ARTICLE 10 - CLAUSE EGALITE HOMMES/FEMMES 

Le ministère de la Justice est engagé dans une démarche de promotion de la diversité et de l’égalité 

professionnelle entre les femmes et les hommes. A ce titre, il est attentif dans le choix de ses contractants 

comme dans la réalisation des prestations, au respect des dispositions législatives et réglementaires en la 

matière. 

En application de l’article L.2112-2 du code de la commande publique, le titulaire doit s'engager, au titre de 

l'exécution du marché, dans une démarche d’amélioration continue de la qualité de ses pratiques sociales en 

matière de prévention des discriminations, ainsi que de promotion de l'égalité des chances et de la diversité, 

notamment l’égalité entre les femmes et les hommes (éga-conditionnalité).  

La promotion de la diversité s'entend comme l'ensemble des moyens permettant de garantir l'égalité réelle de 

traitement entre tous les individus dans le domaine de l'emploi, indépendamment de leurs différences. Elle 

regroupe des actions de lutte contre les discriminations et de promotion de l'égalité des chances ». 

La prise en compte de l’égalité femmes-hommes doit être limitée aux prestations qui font l’objet du marché et 

aux moyens humains affectés à l’exécution des prestations dudit contrat. Dès lors, l’attributaire doit 

impérativement renseigner le questionnaire qui sera transmis en cours d’exécution du marché. 

 

Le questionnaire devra également être complété 2 mois avant la date de fin du marché  
 


